
Ensuès  
 

Boucle Caucarrières-Méjean-Erevine  
 

Distance : 9 km 

 

Dénivelé cumulé : 470 m 

 

Temps de marche : 3h30 

 

Balisage : Jaune PR jusqu’à Méjean puis 
Rouge et blanc (GR) sur le littoral. Pas de 
balisage au retour 
 
 

Difficulté :   P2 / T1 

Accès :  

Dans le centre d’Ensuès, prendre la D48d en direction de la Redonne. A 1km prendre à votre 
gauche le chemin des Bourgailles.  

Le parcours commence à la fin du chemin des Bourgailles, un parking est accessible pour vous 
garer 

A voir en chemin :  

La table d’orientation et le panorama sur la rade de Marseille, le massif des Calanques et l’archipel 

du Frioul, la calanque habitée de Grand Méjean. 

Itinéraire : 
Prendre la piste sud est sur 700m environ, passer la dernière maison et prendre (1) la piste à droite. 
A 500m, ne pas rater la table d’orientation. 
Rejoindre la piste après la table d’orientation et continuer encore 500m. Au panneau, prendre à 
gauche la direction de Méjean.  
A Méjean, passer sous le viaduc. La rue principale qui rejoint le port est bordée de « cabanons » 
que vous admirerez au passage. 
Au port de Grand Méjean (2),  le sentier du  littoral débute juste au dessus du terrain de pétanque. 
Un peu plus haut, un panneau décrit l’itinéraire jusqu’à l’Erevine.  
Suivre ce sentier balisé en rouge et blanc (GR51), bien sécurisé par des gardes corps, mains 
courantes et escaliers jusqu’en vue du vallon de l’Erevine (3).  
Descendre au fond du vallon sous le viaduc. Un  pierrier permet de descendre jusqu’à la  petite 
plage de galets en face de l’îlot de l’Erevine. C’est un endroit idéal pour le pique nique. 
Sinon prendre à gauche le sentier qui conduit à un tunnel permettant de rejoindre directement le 
vallon de l’Erevine. 
A 100m de la sortie du tunnel (4), laisser le chemin du vallon de l’Erevine et prendre à gauche un 
sentier qui remonte le Vallon du Pérussier. Suivre ce sentier en fond de vallon sur 2 km environ. Il 
permet de rejoindre la piste que l’on a prise à l’aller (1). Rejoindre le parking à 700m. 
 
Pratique 
Avec du soleil, il fera chaud en toute saison; en plein été il faudra éviter les heures les plus 
chaudes.  
 
Equipement 
Equipez-vous d’un sac à dos, de bonnes chaussures de marche à tige haute, des bâtons de 
marche et une protection adaptée selon la saison (vêtement chaud, vêtement de pluie, chapeau) ; 
prévoyez une quantité d’eau suffisante (1.5 L/personne) car les points d’eau sont rares, une trousse 
à pharmacie, la carte IGN.  
 
Respect de l’environnement 
N’abandonnez aucun objet, aucun détritus; ramenez les emballages vides que vous avez amenés 
pleins. 
Admirez les plantes, ne les coupez pas; observez les animaux, ne les dérangez pas.  
Respectez les viticulteurs et les agriculteurs, ne cueillez pas leurs produits.  



Sachez cohabiter avec les chasseurs. N’allumez pas de feu, ne fumez pas.  
 
Sécurité 
Pour rendre votre randonnée agréable, ne surévaluez pas vos forces physiques. Evitez de partir 
seul.  
Ne vous aventurez pas en forêt par temps de sécheresse, par grand vent.  
Dans les Bouches-du-Rhône, l’accès aux massifs forestiers est réglementé du 1er juin au 30 
septembre par arrêté préfectoral. Avant de partir consultez le site www.bouches-du-
rhone.pref.gouv.fr ou appelez le 08 11 20 13 13.  
 
Attention! il est formellement interdit de marcher sur la voie ferrée et d’emprunter les tunnels.  
PRENDRE LA VOIE FERREE POUR UN RACCOURCI, C’EST RISQUER SA VIE 
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